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L’analyse et la gestion d’un incident

Avec l’apparition de la Loi 430, la sécurité routière et la prévention des accidents se retrouvent, pour les entreprises de transport québécoises, en tête de liste des priorités. Parmi les nouvelles façons de faire qu’il faut mettre en place, la gestion des incidents occupe une position importante mais pas toujours reconnue comme telle. Nous vous proposons donc de décrire comment analyser un incident et en faire la gestion à long terme pour éviter qu’il ne se reproduise. 
Au cours des prochaines pages, nous nous mettrons donc dans la peau d’un directeur de la sécurité et de la prévention en plein travail. Nous procéderons d’abord à une analyse de l’incident. Puis, nous verrons comment interagir avec les personnes impliquées de près ou de loin, du chauffeur jusqu’aux dirigeants de l’entreprise. 
Mise en situation

Un camion qu’on pensait immobilisé a bougé et est entré en contact avec un autre véhicule, causant des dommages s’élevant à 250$. Michel, le chauffeur, affirme qu’il a négligé d’appliquer le frein de stationnement; il a rempli un constat à l’amiable puis a repris la route. Il ne rencontra pas d’autres problèmes pendant le reste de sa journée de travail.

Un point important…

Avant d’aborder l’enquête, il faut souligner un point primordial. En enquête d’incident, on cherche les causes et les solutions, pas des coupables. Dès qu’une personne sentira qu’on l’accuse, elle va instinctivement se protéger et ne dire que ce qui l’arrange. 
La plus grande qualité d’un enquêteur est l’écoute sans jugement. En accordant de l’attention et de l’ouverture au témoignage des personnes, on s’assure d’obtenir les informations les plus complètes possibles.
L’analyse de l’incident

Contrairement à ce qu’on peut penser, une analyse d’incident peut entrer dans une page. On cherche à répondre aux questions suivantes : Qui?, Où?, Quand?, Comment? et Pourquoi?.

Notre processus d’enquête d’analyse se déroule en trois étapes faciles. Chaque entreprise devrait documenter sa politique en matière d’analyse et de gestion d’incident, comprenant une marche à suivre comme celle qui suit.

Étape 1 : Recueillir les faits et les témoignages
La recherche des faits est l’élément central de l’analyse d’incident. On essaiera de recueillir le plus d’éléments possibles : coordonnées des personnes impliquées et des témoins, constat à l’amiable, rapport de police, photographies, témoignages, logbook, équipement utilisé, etc.

Il ne faut pas oublier de noter des détails sur ces éléments en dehors de notre contrôle, comme la température, l’état de la route, la présence de travaux ou d’autres éléments pouvant perturber la conduite ou la visibilité.
Pour notre incident, nous n’aurons pas à communiquer avec le propriétaire du véhicule embouti. Le constat à l’amiable et la rencontre avec Michel nous donne tous les détails nécessaires mais il est conseillé de conserver les documents supplémentaires.
Étape 2 : Déterminer les causes, les facteurs et la faute
Nous le savons, Michel a oublié d’appliquer le frein de stationnement. Ceci constitue la cause, directe et simple, mais n’explique rien du tout. Il faut chercher un peu plus loin et voir quels facteurs auraient pu provoquer cet oubli. 
Avait-il la tête ailleurs? A-t-il été déconcentré par son téléphone ou par une émission de radio? Était-il absorbé par un autre événement, comme un chauffard ou un problème personnel? 
« J’me suis arrêté, j’étais en train de programmer ma nouvelle radio satellite, pis j’ai dû oublier de mettre le frein, je m’en suis pas aperçu pantoute » nous a dit Michel. 
Dans certains cas, il peut y avoir une multitude de facteurs qui ont contribué à cet incident. Ici, le facteur principal est vraiment la radio. Maintenant que nous connaissons les causes réelles de l’incident, il nous reste à déterminer la gravité de la faute grâce à ce schéma :
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Ici, on dira qu’il s’agit d’une faute relevant de l’inattention et de l’habitude. Bien que l’accident était évitable, il n’était pas motivé par quoi que ce soit, c’est seulement la radio qui s’est interposée dans les habitudes de Michel. 

Étape 3 : Rédiger le rapport d’incident et le mettre au dossier
Le rapport d’accident comprendra les éléments suivants :
· toutes les informations nominatives (noms, lieux, date, équipements, etc.)

· une description claire de l’événement

· une description claire des causes

Il est recommandé de tirer deux copies du rapport, l’une pour le dossier de l’employé, l’autre au département des accidents pour faciliter les recherches. Il existe également des outils informatiques très performants permettant de sauvegarder les rapports, de gérer les dossiers pour chaque conducteur et d’obtenir des statistiques d’accidents, mais on ne peut évidemment pas y annexer des dessins ou d’autres documents. C’est pourquoi la copie papier reste indispensable.
Le rapport servira par la suite à déterminer les mesures à mettre en place pour éviter une répétition du même événement. On écrit généralement les solutions retenues sur la même feuille pour faciliter le suivi. Notons qu’il n’y a jamais qu’une seule solution à un problème et c’est pourquoi nous allons maintenant voir une façon d’agir avec le chauffeur impliqué.
Interagir avec l’employé impliqué

Qu’il soit fautif ou non, le chauffeur et les autres personnes impliquées dans un incident subissent un stress psychologique. La première chose à faire est d’écouter la personne, la rassurer et surtout, éviter de la culpabiliser. Il ne faut pas laisser de côté les autres personnes qui pourraient se sentir impliquées : un mécanicien, un répartiteur ou un autre collègue de travail peuvent également être bouleversés par un événement fâcheux.

Par la suite, on doit appliquer le vieil adage « À chaque faute, sa conséquence. » Et pour déterminer en quoi elle consiste, on se servira de la gravité de la faute, du dossier de l’employé et de sa coopération. Il faut toujours expliquer le choix de la mesure pour que son effet soit maximal; à l’inverse, il faut toujours laisser l’employé s’exprimer face à la conséquence qu’on lui impose. 

Puisque Michel possède un excellent dossier de conduite et qu’il est conscient du danger d’un oubli banal, on pourra lui imposer une sensibilisation, des exercices mnémotechniques et des trucs pour mieux se concentrer. On ne doit pas hésiter à être créatif et à mettre sur pied des interventions ciblées qui auront de l’impact. Il peut être bénéfique d’impliquer d’autres chauffeurs dans la décision, idéalement par un Comité de santé et sécurité.
On peut également proposer une formation, un court congé ou la visite d’un aidant ou d’un psychologue. Les mesures disciplinaires (suspension, rétrogradation, congédiement) ne doivent être utilisées qu’en dernier recours. Rappelons encore que le but n’est pas de culpabiliser le chauffeur ni de lui faire expier son crime mais bien de lui faire acquérir un comportement plus sécuritaire.
La prévention dans l’entreprise

Si un chauffeur est responsable d’un incident, c’est que les autres chauffeurs pourraient éventuellement l’être. Pour éviter une répétition des événements, on doit mettre en place des mesures de prévention. Il y en a deux types, correctives et préventives.
Les mesures correctives

Les mesures correctives visent à éliminer physiquement le problème de sécurité à la source. En son sens le plus strict, une telle solution consisterait à éliminer les radios, ou encore tous les accessoires programmables ou à bouton des camions. Mais avec la « technologisation » des véhicules, il n’est ni possible ni souhaitable d’y parvenir.

D’autres dispositifs correctifs, appelés anti-erreur, visent à avertir le conducteur d’un problème ou à l’empêcher d’effectuer une action. Les alarmes sonores dans les camions, comme dans nos voitures, sont d’autres exemples de dispositifs anti-erreur, mais leur son est tellement faible qu’on ne s’en occupe que rarement. On pourrait penser à dispositif empêchant d’ouvrir la porte si le frein de stationnement n’est pas enclenché. 

Dans le cas qui nous occupe, aucune solution corrective ne semble indiquée. Nous allons donc nous tourner vers les mesures préventives, plus « humaines. »

Les mesures préventives

Les stratégies préventives sont utilisées pour modifier un comportement non-sécuritaire ou sensibiliser un conducteur à ses actes. La plupart du temps, c’est grâce à des formations, des réunions d’équipe et des mises en situation qu’on réussit à faire passer le message. Certaines entreprises utilisent le journal des employés ou des mémos pour communiquer des avertissements, mais ces deux techniques ne donnent généralement pas de très bons résultats.
Pour que les interventions soient le plus profitables, on les élabore avec l’aide d’un petit groupe de chauffeurs (ou un Comité de santé et sécurité). Leur présence est importante puisqu’ils sont sur le terrain et connaissent la réalité de leurs coéquipiers. La rencontre d’équipe du lundi matin est un excellent moment pour mettre à jour les compétences sécuritaires des chauffeurs.
Impliquer les autres intervenants
Les dirigeants

Le rôle du directeur de la sécurité et de la prévention ne se limite pas qu’à la gestion de son service. Il doit faire valoir, auprès des dirigeants, la pertinence et l’efficacité des mesures en place et les sensibiliser face aux besoins de l’entreprise. Le camion de Michel aurait bien pu blesser une personne qui se serait trouvée à proximité et les coûts auraient alors été bien plus élevés; il est donc important de faire le suivi de tous les cas d’incident avec beaucoup d’attention.
De plus, il est très motivant pour toute l’équipe d’entendre la direction réaffirmer que la sécurité et la prévention sont des valeurs très importantes et d’y allouer des sommes supplémentaires. 
Les assureurs

Les assureurs n’assurent pas des biens; ils assurent des risques. Et une entreprise qui fait prendre des risques à ses chauffeurs se fera rapidement taper sur les doigts. Lorsqu’on nous contacte pour prendre des informations sur un incident, l’assureur est toujours impressionné de voir des analyses réalisées dans les règles de l’art. Des procédure et techniques d’enquête documentées sont également d’excellents arguments à faire valoir lors du renouvellement du contrat d’assurance.

Dès qu’un assureur voit que vous représentez un risque moins élevé, la prime diminue. Il est conseillé de tenir un bilan annuel d’accident et une liste des interventions. Les compagnies d’assurance seront heureuses de connaître le bilan réel des incidents, en particulier si leur nombre a diminué, grâce aux mesures que nous avons mis en place!
Conclusion
Cet exercice d’analyse d’incident est tellement facile qu’on devrait le faire pour tous les incidents sans dégâts. Lorsqu’un chauffeur vous dit « ça a passé proche », questionnez-le. En intervenant maintenant vous pourrez peut-être sauver l’entreprise d’un incident grave. Après tout, l’analyse d’incident peut permettre de sauver à la fois du temps de travail, de l’argent et des vies.
